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e bulletin no 56 de janvier 2012 introduisait la rubrique
«Architectes vaudois à la fin du 19e siècle et au début du
20e siècle» où nous souhaitions mettre en valeur le riche

patrimoine architectural de cette période et le protéger de dé-
molitions ou de transformations ne respectant pas les règles
élémentaires de restauration.

Grâce à notre étroite collaboration avec les Archives de la
construction moderne «Acm» de l’EPFL, nous avons déjà pu
consacrer huit numéros sur ce thème. Les Acm possèdent
d’innombrables documents d’architectes dont les magni-
fiques dessins que vous avez pu apprécier dans nos précé-
dents bulletins.

Aujourd’hui, nous souhaitons vous présenter non pas un ar-
chitecte, mais les «Archives de la Construction moderne»
créées en 1988. Ces archives ont permis de rassembler près
de 200 fonds sur la période de 1850 à ce jour. Le catalogue des
fonds est disponible en ligne à l’adresse http//athanase.epfl.ch.
Je n’en dirai pas plus et vous laisse découvrir le magnifique
travail des Acm et tout ce qui se cache dans leurs précieux
dépôts. 

Nous allons poursuivre ces publications dans un ordre chro-
nologique et selon les documents disponibles. Le prochain
architecte que nous vous présenterons est Georges Epiteaux
(1873–1957). Né à Lausanne, il fut membre du Conseil com-
munal de Lausanne et du Grand Conseil vaudois (de 1925 à
1928). Il est l’auteur de nombreux bâtiments privés ; c’est à
lui aussi que nous devons les Galeries de Saint-François, la
Maternité (1909), l’Hôpital Nestlé (1935) ou la Chapelle de
Guillaume Tell à Montbenon. 

Par ces articles, nous souhaitons attirer l’attention de nos
membres sur ce riche  patrimoine, portant souvent la note «3»
au recensement architectural, note dont la définition n’est pas
claire et permet diverses interprétations. Nous avons signalé
ce fait au chef du département dont dépend le service des mo-
numents et sites.

L
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ous la présidence de M. Denis de
Techtermann, la section vaudoise de
Patrimoine suisse a tenu son assem-

blée générale annuelle le 21 juin 2014 à
Chexbres. Parmi les invités, le président a
eu le plaisir et l’honneur de saluer plus par-
ticulièrement: Monsieur Robert Cramer,
Conseiller aux Etats et président de Patri-
moine suisse, Genève, Monsieur Laurent
Werhli, président du Grand Conseil vaudois
et syndic de Montreux, Monsieur Jean-
François Croset, préfet du district d’Oron-
Lavaux et Monsieur Jean-Michel Conne,
syndic de Chexbres.

Rapport annuel

Dans son rapport annuel, le président a re-
levé la bonne marche de la section et l’aug-
mentation régulière du nombre de ses
membres pour atteindre 1'110 adhérents
aujourd’hui. Le trésorier, M. Jean-Jacques
Thorens, a présenté les bons résultats des
comptes de la section et du fonds Coigny-
de Palézieux pour le domaine de La Doges
hérité en 1997. Denis de Techtermann relève
encore que la section est favorable aux éner-
gies nouvelles mais insiste sur l’importance

du soin à apporter à une bonne intégration
des capteurs solaires, en particulier dans les
sites protégés et leur proximité. L’installa-
tion d’éoliennes dans le paysage demande
aussi une réflexion approfondie pour leur
intégration afin de ne pas nuire à la per-
ception du patrimoine bâti dans son envi-
ronnement. 

Propositions individuelles

Au chapitre des «propositions individuelles»,
M. André Rouyer a déposé une supplique
relevant le manque de visibilité du travail
de la Commission technique et le manque
de prises de positions à propos des grands
dossiers 2013 (MCBA, Taoua, le Parlement,
Lavaux ou Léman 2030). 

Le président, D. de Techtermann, a remer-
cié M. Rouyer pour son intervention et l’a
assuré que le sujet sera débattu lors de la
prochaine séance de comité afin d’apporter
les améliorations nécessaires. Il en profite
pour remercier les membres de cette com-
mission pour leur engagement bénévole et
soutenu en faveur de la protection de notre
patrimoine vaudois. 

Visite des vignes en terrasses 
de Lavaux

L’après-midi, les participants à l’assemblée
avaient le choix entre deux visites guidées
sous un soleil radieux. L’une sur le thème
du «Guide architectural et paysager de La-
vaux» avait lieu dans les environs de Chex-
bres. L’autre, plus centrée sur le vignoble, a
conduit les participants à travers les vignes
jusqu’à Rivaz en passant par le Conserva-
toire Mondial du Chasselas, l’occasion de
découvrir 19 variétés différentes de Chas-
selas, autres que le Fendant Roux.

Assemblée générale ordinaire de 
Patrimoine suisse, section vaudoise, 
à Chexbres, le samedi 21 juin 2014

S

Monsieur Robert Cramer,
Conseiller aux Etats et président

de la section genevoise de 
Patrimoine suisse, nous a fait

l’honneur de sa présence .
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Distinction vaudoise du Patrimoine 2014 décernée au 
«Guide architectural et paysager de Lavaux»

Commission Intercommunale de La-
vaux «CIL», montre comment inté-
grer harmonieusement un capteur
solaire, une lucarne ou un mobilier ur-
bain. Les revêtements de sols au
moyen de pavés ou d’autres matériaux
dans les villages ont aussi une grande
importance pour l’aspect général des
rues et des places. Une foule d’exemples
guident les villageois, architectes, ingé-
nieurs et paysagistes pour maintenir ou
améliorer la grande beauté de cette ré-
gion mondialement reconnue. En contre-
partie, les exemples à éviter sont aussi
présentés afin de sensibiliser les acteurs de
la conservation de Lavaux. 

La distinction vaudoise du patrimoine a été remise au président de la Commission intercommunale de
Lavaux, par M. Laurent Wehrli, Président du Grand Conseil vaudois, qui s’est exprimé pour souligner
l’intérêt de la publication récompensée et saluer l’initiative de la section vaudoise de Patrimoine suisse.
En sa qualité de président de la section genevoise, M. Robert Cramer, Conseiller aux Etats a également
adressé ses félicitations et salué l’engagement des Communes de Lavaux dans la mise en œuvre de
dispositions visant à la protection de ce vignoble classé au patrimoine mondial de l’UNESCO.

. 

M. Laurent Wehrli, Président du Grand Conseil M. Robert Cramer, Conseiller aux Etats

Remise de la Distinction au président de la CIL,
Maurice Neyroud

Sans qu’il soit contraignant, ce guide dont
des compléments et remises à jour seront
régulièrement entrepris, restera à tout mo-
ment une référence pour l’évolution de La-
vaux dans la bonne direction. Ainsi, avec la
détermination de chacun, la grande beauté
de ces vignes en terrasses, de leurs villages
et de leurs maisons vigneronnes pourra être
maintenue.

C
Poursuivant l’attribution de la «Distinction
vaudoise du patrimoine», introduite en 2007,
le comité a choisi d’honorer, cette année, un
ouvrage destiné à la protection d’un site
dont plus personne ne conteste la valeur:
les vignes en terrasses et villages de Lavaux.

Le «Guide architectural et paysager de La-
vaux» est un document de référence que
notre comité a jugé digne de notre distinc-
tion remise tous les deux ans. Ce guide,
minutieusement élaboré par une équipe
de professionnels sous la conduite de la 

ette distinction vise à mettre en valeur
une action ou un objet en faveur de la
sauvegarde du patrimoine vaudois.

De gauche à droite: Roger Jourdan secrétaire de la CIL, Maurice Neyroud, président, Laurent Wehrli, 
président du Grand Conseil vaudois, Roland Cramer, Conseiller aux Etats et Denis de Techtermann
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aucune structure de conservation en Suisse
romande pour ce type de documents qui
sont essentiels à la lecture, à l’analyse et à la
compréhension de l’histoire de l’environne-
ment construit et fondamentaux pour la re-
cherche scientifique, la valorisation et la
sauvegarde du patrimoine bâti. 

Actuellement, les Acm sont un laboratoire –
selon la terminologie en vigueur – de l'Insti-
tut d'architecture qui dépend de la Faculté
de l'environnement naturel, architectural et
construit (ENAC) de l'EPFL. Elles sont finan-
cées par l'EPFL qui assure les frais d'exploi-
tation et de personnel; elles bénéficient
aussi du soutien de l'Association romande
des archives de la construction moderne
(ArAcm) dont le rôle principal est la re-
cherche de financement pour la part des
projets non prise en charge par l’EPFL.

Après vingt-cinq ans d’engagement et de
combat pour faire vivre et rayonner les Acm
et à quelques jours de la retraite, le profes-
seur Frey peut s’enorgueillir d’un bilan très
positif, malgré des difficultés d’ordre logis-
tique – dispersion et exiguïté des locaux de
stockage, réduction de personnel. Les re-
cherches menées au sein du laboratoire ont
débouché sur plus de vingt-cinq expositions
et autant de publications qui font référence.
Les archives de protagonistes incontourna-
bles de la scène architecturale romande du
XXe siècle – Laverrière, Tschumi, Thévenaz,
Wenger notamment – et deux fonds parti-
culiers et exceptionnels – celui de l’architecte
Alberto Sartoris,  documentant le Mouve-
ment moderne et celui des maquettes d’ar-
chitecture vernaculaire constitué par le
professeur Frédéric Aubry – y sont conservés. 

uite à l’exposition «19-39 La Suisse ro-
mande entre les deux guerres» et à
l’instigation de l’historien de l’architec-

ture Armand Brulhart, les Archives de la
construction moderne sont créées en 1988
au sein de l’Institut de théorie et d’histoire
de l’architecture (ITHA) de l’EPFL, alors dirigé
par les Professeurs Jacques Gubler et Jean-
Marc Lamunière. L’historien de l’art Pierre
Frey est engagé pour mener à bien ce grand
projet qui a pour but la collecte, la conser-
vation et la mise en valeur scientifique du
patrimoine que représentent les fonds
d’archives des bureaux d’architectes et
d’ingénieurs et ceux d’entreprises du sec-
teur de la construction. Il n’existait alors

Les Archives de la 
construction moderne

à L’EPFL

S

1. Nestlé à Vevey, de Jean Tschumi, 1956. 
(fonds Jean Tschumi)

2. Carnet de notes et de croquis d’Eduard Lanz, 
élève du cours du Prof. Bluntschli à l’EPFZ 
en 1907. (fonds Lanz).

1 2



Le travail s’organise autour d’une petite
équipe permanente renforcée, selon les pé-
riodes, par des assistants-étudiants, des civi-
listes ou des stagiaires, dont l’aide est
indispensable et appréciée. Près de 200
fonds d'archives portant sur la période de
1850 à nos jours sont conservés; d’un vo-
lume variable, ils réunissent des documents
de nature très diverse (dessins, plans, pho-
tographies, maquettes, correspondance, pé-
riodiques, etc.) : alors qu’un fonds est
constitué d’un seul cahier – le journal d'un
ingénieur – d'autres totalisent plusieurs di-
zaines de m3. Le catalogue des fonds inven-
toriés est accessible en ligne à l’adresse
http://athanase.epfl.ch; cette application
permet notamment de montrer des images
de documents et apporte une meilleure vi-
sibilité aux Acm, car la collecte, le traitement
et la conservation sont un travail de l’ombre
qu’il s’agit de mettre en lumière.

6

DOSSIER A SUIVRE No 64, SEPTEMBRE 2014

3. Louis Bezencenet, Salle à manger de 
l’Hôtel Gibbon à Lausanne, février 1903. 
(fonds Bonnard & Bois de la Tour)

4. Pastel de l’architecte Jacques Favarger. 
(fonds Favarger)

5. Frédéric de Morsier, Etudes de portail. 
(fonds Morsier & Weibel) 

6. Frédéric de Morsier, Une église de 
campagne; concours de construction 
générale à l’Ecole des Beaux-arts de Paris, 
1884 (fonds Morsier) 

3 4

5

6
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L’enseignement a constitué une autre tâche
des Acm. Nous nous attachons à renforcer
la collaboration avec les professeurs de
l’EPFL et ceux d’autres universités, notam-
ment de l’UNIL ; leurs recherches contri-
buent aussi à mettre davantage en valeur les
documents conservés aux Acm.

A noter encore que les Acm sont à l’origine
du Guide des sources d'archives d'architec-
ture et des bureaux techniques en Suisse ro-
mande. Partant du constat que ces sources
sont très dispersées et difficiles à repérer, les
Acm ont élaboré, grâce à un financement
de la Loterie Romande, une base de don-
nées, à l’adresse http://archisources.epfl.ch,
qui répertorie plus de 140 institutions et dé-
crit 530 fonds d’archives, dans les champs
de la constitution du territoire, du génie civil,
de l’architecture ou de l’art des jardins, de
1750 environ à nos jours. Ce guide se veut
aussi un outil de sensibilisation à la valeur
des archives d'architecture, en premier lieu
auprès des collectivités qui les détiennent.

D’importants défis attendent le laboratoire :
cataloguer plus rapidement les documents
qui lui sont remis, intensifier la mise en ligne
des images, valoriser les fonds à travers ex-
positions et publications plus fréquentes,
mobiliser les énergies pour aboutir au re-
groupement en un seul site des différents
lieux de stockage.

Consultation: du lundi au jeudi, 
sur rendez-vous uniquement. 

Contact: Tél. 021 693 32 21  
Fax 021 693 52 88  –  acm@epfl.ch
Archives de la construction moderne EPFL
ENAC IA
SG – station 15 – CH 1015 Lausanne
http://acm.epfl.ch

7. Jean Taillens et Charles Dubois, 
Gare de Vallorbe, vers 1913. 
(fonds Taillens & Dubois)

8. Maison de Grandi à Corseaux 
d’Alberto Sartoris, en 1939. 
(photo Oscar Darbellay, fonds Sartoris)

9. Eglise de Montcroix de Jeanne Bueche. 
(fonds J. Bueche)

7
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Au nom de la section vaudoise de Patri-
moine suisse et de tous nos lecteurs, je veux
remercier toutes les personnes des Acm et
de l’UNIL qui m’ont aidé à vous  présenter
ces architectes d’une époque riche en dé-
veloppement architectural, urbanistique et
paysager : Mmes Joëlle Neuenschwander-
Feihl et Catherine Schmutz-Nicod, MM.
Pierre Frey, Paul Bissegger, Dave Luthi,
Bruno Corthésy, Loïc Rochat et Jean-Daniel
Chavan. Je me réjouis de pouvoir poursui-
vre cette collaboration passionnante et très
instructive pour nous tous. 

Denis de Techtermann



DOSSIER A SUIVRE No 64, SEPTEMBRE 2014

8

Rejoignez l’Association romande
des Archives de la construction
moderne (ArAcm)

La mission principale de l’association est de
soutenir les activités de valorisation de la
recherche des Archives de la construction
moderne. Grâce à l’engagement de ses
membres et à leurs contributions au travers
de cotisations, informations et contacts,
elle fait connaître les Acm en Suisse ro-
mande et au sein des associations profes-
sionnelles et favorise le contact avec les
détenteurs d’archives. Elle s’engage dans la
recherche de financement auprès de mé-
cènes et de sponsors.

Nom :

Prénom :  

Profession :

Affiliations professionnelles :

Adresse :

NPA / Localité :

Téléphone : prof. : privé : 

Adresse e-mail :

Date :  Signature : 

à retourner à :              ArAcm EPFL ENAC IA Acm - SG – station 15 – CH 1015 Lausanne
email : association.acm@epfl.ch – site internet : http://acm.epfl.ch

Bulletin d’adhésion

Cotisation en qualité de :

� personne physique      Fr.     50.–

� personne morale Fr.   150.–

� collectivité publique Fr.   300.–

Les contributions d’un montant supérieur
pour les membres à vie sont les bienvenues.

�

10. Eglise de Meggen de Franz Füeg, vers 1966. 
(photo O. Pfeifer, fonds Füeg)

11. Palais des congrès de Bienne de Max Schlup,
vers 1966. (photo Leonardo Bezzola, 
(fonds Schlup)

12. Maquette d’un grenier à Lanna 
au Val d’Hérens. (fonds vernaculaire)

Documents reproduits par: 

Jean-Daniel Chavan, Acm

Joëlle Neuenschwander Feihl,
historienne de l’architecture, 
collaboratrice scientifique aux Acm

10 11

12
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Sauvegarder des bâtiments 
historiques menacés

La Suisse possède une grande variété de bâ-
timents historiques sur un très petit terri-
toire. Malheureusement, ce patrimoine bâti
est fréquemment détruit ou laissé à l’aban-
don, car il ne correspond plus aux exigences
actuelles en matière d’utilisation. Grâce à la
création de la fondation «Vacances au cœur
du Patrimoine», Patrimoine suisse a lancé un
projet qui rend possible une utilisation mo-
derne et économiquement viable de ce pa-
trimoine de valeur. Elle apporte ainsi une
contribution importante à la préservation
des paysages culturels et des sites construits
dans notre pays. La Fondation est indépen-
dante de Patrimoine suisse, mais est actuel-
lement gérée en étroite collaboration avec
l'organisation fondatrice.

La Fondation

Le but de la fondation Vacances au cœur du
Patrimoine est de reprendre des bâtiments
de valeur, pour les rénover dans le respect
de leur histoire et ensuite les louer comme
logements de vacances à des prix raisonna-
bles. Pour être retenus par notre fondation,
les bâtiments doivent posséder une valeur
historique digne d’être préservée et leur

utilisation par la Fondation doit également
contribuer de façon déterminante à leur
conservation. Nous travaillons toujours en
étroite collaboration avec les services de pro-
tection des monuments du lieu concerné,
afin que nos appartements soient rénovés
conformément à leur style d’origine. De
plus, nous essayons de limiter au maximum
les interventions, afin de conserver le plus
possible l’architecture d’origine du bâti-
ment, ainsi que ses particularités. Si néces-
saire, des éléments modernes tels que la
cuisine et la salle de bains sont intégrés et
les maisons sont aménagées avec un mobi-
lier approprié. Le revenu des locations per-
met de couvrir les frais d’entretien et de
conservation des bâtiments, mais nous dé-
pendons de dons pour pouvoir effectuer les
remises en l’état. Actuellement, nous réno-
vons la Türalihus, une très belle maison ba-
roque de maîtres, datant du XVe siècle, et
qui se trouve dans le village de Valendas,
aux Grisons. 

Une offre riche et variée

«Vacances au cœur du Patrimoine» dispose
pour l’instant de 20 logements de vacances,
tous répartis dans différentes régions de
Suisse. Notre offre s’étend de la luxueuse
villa d’industriels glaronais datant du XIXe à
la maison à colombages des bords du lac de

Zurich et de la ferme traditionnelle du XIe

siècle jusqu’aux maisons engadinoises ty-
piques. Le succès rencontré et les témoi-
gnages positifs sur notre fondation, nous
encouragent à poursuivre notre projet et à
continuer dans cette lancée. Pour les années
à venir, nous souhaitons diversifier notre as-
sortiment, qui est encore loin de représenter
tous les styles architecturaux présents en
Suisse, et, avant tout, nous établir en Suisse
romande. Sophia Casieri

PATRIMOINE SUISSEA SUIVRE No 64, SEPTEMBRE 2014

LA FONDATION «VACANCES AU CŒUR DU PATIMOINE»
A l'occasion de son Centenaire en 2005, Patrimoine suisse a créé la fondation «Vacances au cœur du Patrimoine».
Cette dernière reprend des bâtiments historiques vides, les rénove avec soin pour les louer ensuite comme logements
de vacances. Ce concept innovant permet de concilier protection des monuments historiques et tourisme: on peut
ainsi conserver des édifices de grande valeur et simultanément proposer une offre de vacances hors du commun!
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Un projet de coopération «Interreg» a été
construit à l’échelle des territoires du Haut-
Jura franco-suisse avec pour maîtres d'ou-
vrage l'Association romande des métiers du
patrimoine bâti (ARoMPB), chef de file côté
suisse, le Parc naturel régional du Haut-Jura
(chef de file français) et le Musée de plein-
air des maisons comtoises de Nancray. Plu-
sieurs collaborations sont en cours et font
appel à divers prestataires: écoles et asso-
ciations professionnelles, service cantonaux
des monuments et des sites, parcs naturels
régionaux, fondations, etc.

Le financement de ce projet est assuré pour
le volet suisse par «Interreg», les cantons de
Berne, Fribourg, Neuchâtel, Vaud, la Loterie
romande, la fondation Sandoz Family Office
SA, la Fédération vaudoise des entrepre-
neurs et le Centre patronal vaudois.

Un manque avéré au niveau de la formation
touche plusieurs métiers liés au patrimoine
bâti. Certains des savoir-faire traditionnels
sont en voie de disparition, car les artisans
maîtrisant ces techniques sont devenus peu
nombreux et n'ont pas toujours la possibilité
de transmettre leur métier. Trois domaines
ont été retenus pour ce projet Interreg qui
s'achèvera en juin 2015: les couvertures et

bardages de façades en bois fendu (bar-
deaux, appelés aussi anseilles, tavillons); les
murets et murs de soutènement en pierres
sèches et enfin les enduits et badigeons de
chaux. D'autres domaines pourraient rejoin-
dre, après cette échéance, les préoccupa-
tions de l'ARoMPB, comme la taille de
pierre, la restauration des charpentes, la res-
tauration et la construction de poêles en
faïence, etc…

Ces savoir-faire et techniques ont une im-
portance primordiale pour la bonne conser-
vation du bâti et des paysages de nos
territoires auxquels ils sont adaptés techni-
quement et esthétiquement. Leur intérêt
réside également dans une mise en œuvre
respectueuse de l'environnement et ré-
pondant aux exigences du développement
durable.

Ce projet poursuit ainsi un double objectif:
1.  Le préservation et de protection du pa-
trimoine bâti, centré surtout sur le patri-
moine rural, celui du quotidien, qui a été
adapté aux modifications familiales, aux
changements d’activités économiques. Les
interventions qui le concernent sont menées
souvent sans maîtres d’œuvre et plusieurs
artisans se succèdent sur un chantier, sans

toujours mesurer les enjeux de conservation
ou les interfaces à gérer entre corps d’état.
Il est donc primordial d’apporter aux artisans
des territoires des notions générales sur le
patrimoine bâti, ses caractéristiques essen-
tielles, les éléments à conserver;

2.  Le développement local et de reconnais-
sance professionnelle pour les artisans qui
s’inscrivent dans des démarches de préser-
vation des savoir-faire traditionnels. Ils doi-
vent être confortés, identifiés et reconnus
professionnellement afin d’être à même de
développer leur activité. Cette reconnais-
sance doit être individuelle, mais également
collective à travers la mise en réseau des ar-
tisans spécialistes du patrimoine du Haut-
Jura franco-suisse.

Le projet «Interreg» Transmission des savoir-
faire traditionnels du bâtiment – Mise en ré-
seau et valorisation des artisans a fait l’objet
d’une candidature au titre du programme
Interreg IVA France-Suisse dans le cadre de
la Mesure 1.1: Appui aux entreprises, «par-
tenariats entre entreprises et organismes de
recherches» et de la Fiche-action 1: «Appui
aux entreprises et accompagnement dans le
cadre de démarches collective».

INTERREG

Transmission des savoir-faire traditionnels du bâtiment,
mise en réseaux et valorisation des artisans
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Il est organisé en quatre axes principaux:
1.  Synthèse des connaissances et mise à dis-
position de celles-ci pour les formations
2. Transmission des savoir-faire traditionnels,
formation des artisans
3. Mise en réseau et promotion des artisans,
4.  Communication sur les savoir-faire tradi-
tionnels à destination du grand public,

Le premier axe consiste: à recenser les études
existantes sur la base des publications, re-
cherches menées par l'Étude des maisons ru-
rales de Suisse, le Musée de plein-air des
Maisons Comtoises, et le Parc naturel régio-
nal du Haut-Jura portant sur les trois savoir-
faire retenus; à établir des documents
pédagogiques de cours présentant les tech-
niques et savoir-faire traditionnels retenus.
Pour chacun de ces savoir-faire les supports
de cours seront établis en mettant en relief
les similitudes et différences des pratiques
françaises et suisses.

Le deuxième axe poursuit un but de forma-
tion aux savoir-faire traditionnels avec des
généralités et des formations spécifiques en
lien avec des organismes de formations
continues. En Suisse, plusieurs écoles pro-
fessionnelles ont été identifiées pour mettre
en œuvre ces cours, avec pour objectif de
déboucher sur un brevet fédéral. En France,
des contacts ont été pris avec des orga-
nismes de formations continues dans le do-
maine des métiers du bois, de l’aména-
gement et de l’agriculture afin que des mo-
dules spécifiques puissent être intégrés dans
des formations préexistantes.

Le troisième axe consiste à créer des réseaux
d’artisans du patrimoine franco-suisse et de
concrétiser ce réseau par l’attribution d’une
marque, reconnaissance, label collectif dont
les critères d’attribution seront élaborés avec
les artisans et leurs représentants.

Le quatrième axe consacré à la communica-
tion se décline en deux volets: 
– rédiger et éditer un ouvrage commun afin
de faire connaître et reconnaître les savoir-
faire traditionnels mis en œuvre. Il sera éga-
lement proposé de montrer, au travers
d’exemples, l'adaptation technique relative
aux enjeux du développement durable.

L’ouvrage s’appuiera sur des témoignages
d'architectes, d'artisans, de maîtres d'ou-
vrages et présentera des projets de restau-
ration ainsi que des projets contemporains.
Les éléments bibliographiques issus du re-
censement seront repris ainsi qu’une liste de
personnes ressources: artisans, architectes,
maîtres d’ouvrage... en lien avec le projet In-
terreg.

– Création de films et d'une exposition iti-
nérante valorisant les savoir-faire des arti-
sans et le projet Interreg dans son ensemble.

– Réalisation de manifestations grand public
destinées à faire connaître le projet et les ar-
tisans y participant, à débattre sur la notion
de patrimoine bâti et de territoire, et les
champs d’actions ouverts par cette question.  

Les formations en Suisse romande

Les formations prévues en Suisse romande
sont développées en collaboration avec qua-
tre écoles professionnelles. Elles débouche-
ront sur des certifications par celles-ci, les
associations professionnelles et l'ARoMPB
dans un premier temps, avec en point de
mire la mise en place de brevets fédéraux
dans un second temps.

Tavillons et bardeaux 

Le projet de cours sur les matériaux de cou-
verture se déroule en étroite collaboration
avec le Centre de perfectionnement inter-
professionnel de Fribourg (CPI) et l'Associa-
tion romande des tavillonneurs (ART). 

Le programme se déclinera en quatre mo-
dules: fabrication, préparation avant pose,
pose et pose avancée. Les cours débuteront
dans le courant de cet hiver, l'été et l'au-
tomne n'étant pas favorables à leur orga-
nisation en raison de l'occupation des
participants pressentis sur les chantiers,
comme d'ailleurs pour les autres modules.

Chape en tavillons au Crêt-Lecloultre (c. du Chenit)

Détail de toiture sur le chalet 
du Creux-du-Croue (c. d’Arzier) 

Pose de tavillons sur une façade à Sainte-Croix 
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Maçonneries et enduits à la chaux

Les cours sur les maçonneries et enduits à la
chaux seront placés sous la direction du
Centre professionnel des métiers du bâti-
ment de Colombier (Neuchâtel) en collabo-
ration étroite avec la Section conservation
de l'Office du patrimoine et de l'archéologie
de la République et canton de Neuchâtel. 

Ils seront dispensés par M. Roger Simond,
expert sur le plan romand en maçonnerie à
la chaux touchant au domaine patrimonial.
Les premiers cours seront organisés dans
une halle du Centre de Colombier. Une pre-
mière date est réservée: du 9 au 21 février,
avec une option de réserve du 2 au 14 mars,
si le nombre d'inscriptions justifie un cours
supplémentaire. Une visite introductive sur le
terrain comptant des exemples sera organi-
sée préalablement au cours proprement dit.

Murs de pierres sèches

La formation des maçons de pierres sèches
se déroulera en étroite collaboration avec la
Fédération suisse des maçons de pierres
sèches. Plusieurs cours partiels, principale-
ment de «sensibilisation» sont déjà présents
dans ce domaine et dispensés par diverses
organisations. L'école des métiers de la terre
et de la nature à Cernier a pour vocation de
mettre en place des post-formations, et de
prolonger celle destinée aux paysagistes, qui
comprend un volet théorique sur les murs
de pierres sèches. Nous prévoyons égale-
ment de joindre à notre démarche l'Ecole
d'agriculture de Châteauneuf en Valais qui
dispense depuis plusieurs années des cours
sur la construction des murs de soutène-
ment en pierres sèches. Les examens de fin
de module et celui de fin d'étude seront or-
ganisés pour les murs de clôture en pierres
sèches à la Halle des maçons de Moutier. Les
Parcs jurassiens (Parc naturel régional Jura
vaudois, Parc naturel régional Chasseral,
Parc naturel régional du Doubs) sont de-
mandeurs dans ce domaine et participent
activement comme partenaires de ce projet.
Le prochain cours se déroulera dans la ré-
gion de La Montagne-de-Cernier – Les
Vieux-Prés, les 18, 19, 24, 25 et 26 septem-
bre prochains.

1

2

3
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Reconnaissance des cours

Toutes ces formations se dérouleront selon
des modules qui feront chacun l'objet d'une
reconnaissance par le biais de certificats dé-
livrés par les Ecoles et Associations profes-
sionnelles concernées ainsi que par
l'ARoMPB qui pilote ce projet Interreg. Des
examens finaux couronneront la formation.

Brevet fédéral

Une reconnaissance par la Confédération de
ces post-formations est hautement souhai-
table en suivant la voie d'un brevet fédéral.
Des démarches sont en cours pour les ma-
çons de pierres sèches afin d'analyser, en
collaboration avec l'Institut fédéral des
hautes études en formation professionnelle
(IFFP) de Renens près de Lausanne, l'oppor-
tunité de développer un brevet fédéral.
Cette démarche pourra également être en-
visagée pour les tavillonneurs.

Pour les maçonneries de moellons à la
chaux, une intégration à la formation Arti-
san en conservation du patrimoine culturel
bâti peut être envisagée. Les cours, dispen-
sés actuellement uniquement en langue al-
lemande, débouchent sur un brevet fédéral.
Des cours en français devraient être organi-
sés en Suisse romande; les artisans suivant
nos formations pourront ainsi poursuivre par
ce biais leur cursus jusqu'à l'obtention d'un
brevet fédéral.

L'action de l'Association romande du patri-
moine bâti se poursuivra après l'échéance
du projet «Interreg», de manière à pouvoir
suivre le projet de brevets fédéraux jusqu'à
leur terme et faire bénéficier de son expé-
rience d'autres projets dans le domaine
complexe du patrimoine construit.

Contacts :

Association Romande des Métiers 
du Patrimoine Bâti, 
Daniel Glauser, secrétaire
Rue de la Charmille 8. 
CH -1450 Sainte-Croix 
tél.: 0041 (0)24 454 28 65, 
courriel: glauser_daniel@bluewin.ch.

Couvertures et revêtements en bois

Centre de perfectionnement 
interprofessionnel,
Stéphane Rolle, directeur
Route des Grives 2
CH -1763 Granges-Paccot
Tél.: 0041 79 447 18 46
courriel: stephane.rolle@cpi.ch

Murs de pierres sèches

EMTN – Cernier
Pierre-Alain Berlani, directeur
Route de l'Aurore 3
CH - 2053 Cernier
Tél.: 0041 (0)32 717 4500, 
courriel: pierre-alain.berlani@rpn.ch

Maçonnerie à la chaux

Centre professionnel des Métiers 
du Bâtiment
Christophe Pétremand, 
coordinateur formation d’adultes
CP 48 - Les Longues-Raies 11
CH - 2013 Colombier
Tél.: 0041 (0)32 843 48 40, 
courriel: christophe.petremand@rpn.ch 

4

5
1. Détail de crépi sur une ferme du Val-de-Ruz

2.  Encadrements peints en gris, à Lutry

3. Mur en pierres sèches sur le pâturage 
du Couchant (c. du Chenit)

4. Murs en pierres sèches entourant une 
doline au Croue (c. d’Arzier)

5. Détail d’un mur en pierres sèches, 
dans la combe des Amburnex



Nombre de participants limité à 25 personnes
Transport par car 

SAMEDI 11 OCTOBRE

07h45 Rendez-vous: Gare de Lausanne
(côté nord-ouest)

08h00 Départ

09h30 env Pause café (offert)

11h30 Arrivée à Colmar 

12h00 Repas au Restaurant Le Flory

14h30 Visite guidée du Vieux Colmar 
et de l’Eglise des Dominicains 
où se trouve provisoirement 
le Retable d’Issenheim

17h00 Fin des visites – temps libre 

19h30 Départ pour Türckheim

20h00 Repas à l’Auberge de la Comtesse

A l’issue du repas, répartition des participants entre 2 hôtels :
l’Auberge de la Comtesse (14 chambres) 
et l’Hôtel Roi Soleil Prestige à Colmar (10 chambres)

DIMANCHE 12 OCTOBRE

08h30 Départ de l’Hôtel Roi Soleil Prestige 
pour Türckheim

09h00 Départ de l’Auberge de la Comtesse 
pour Rixheim

10h00 Visite guidée du 
Musée du Papier peint à Rixheim

12h30 Départ pour Mulhouse

13h00 Repas à l’Auberge du Zoo, Mulhouse

14h30 Départ pour Ottmarsheim  
Visite de l’ensemble abbatial

16h00 Retour sur Lausanne

19h00 env. Arrivée à Lausanne

PRIX :   Fr  380 .–

comprenant : transport, hôtel, repas, (sans boissons ) 
et visites

Attention : les couples ou personnes proches inscrites 
ensemble seront appelées à occuper des chambres «double»,
le nombre de «single» étant limité

14

Excursion en Alsace
11 et 12 octobre 2014

VOYAGES CULTURELS
& VISITES GUIDÉES

L’Eglise des Dominicains

COLMAR  La Vieille ville
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RIXHEIM  Le Musée du Papier peint

OTTMARSHEIM  L’ensemble abbatial

Située sur la Route Romane d'Alsace,
l'Eglise Saints Pierre et Paul d'Ottmarsheim
est un joyau de l'architecture romane au
XIe siècle.

Edifiée entre 1020 et 1030 par Rodolphe
d'Altenbourg, l'un des fondateurs de la
famille des Habsbourg, elle est consacrée
en 1049 par le Pape alsacien Léon IX. 

Son plan centré octogonal, copie de la
Chapelle palatine d'Aix-la-Chapelle, en
fait un édifice unique de l'architecture
religieuse en Alsace.

Depuis 1797, le papier peint fait partie de la vie de Rixheim (Haute-Alsace); on continue 
de nos jours à y imprimer des papiers peints panoramiques.

Le Musée du papier peint fait vivre cette tradition avec le soutien de la Ville de Rixheim. 
Ouvert en 1983, il a une triple mission:

� conserver et restaurer les témoignages du passé et du présent pour devenir la mémoire 
du papier peint

� présenter au public ces documents, en particulier sous forme d'expositions thématiques 
régulièrement renouvelées

�  développer une recherche autour des documents conservés.

15



Nous sommes intéressés par les activités de la sec-
tion vaudoise de «Patrimoine suisse» et voulons la
soutenir dans son effort de sauvegarde et de mise
en valeur du patrimoine vaudois.

Comme membres, nous avons droit au bulletin
d’information, ainsi qu’aux visites et conférences,
manifestations spéciales, publications, et aux as-
semblées générales. 

dès 01.01.14

� membre individuel /couple/famille     
cotisation annuelle Fr   50.– Fr   60.–

� membre junior (- de 25 ans)
cotisation annuelle               Fr   20.– Fr   20.–

� membre collectif
cotisation annuelle Fr 100.– Fr 150.–

� Affiliation de soutien
cotisation annuelle Fr 100.–

Nom

Prénom

Rue

NPA et lieu

Profession

Tél

e-mail

Signature

Présenté par

L’inscription peut être faite:    a) au moyen de ce bulletin,   
b) sur le site internet www.sapvd.ch ou   c) par e-mail à info@sapvd.ch     
Patrimoine suisse, Section vaudoise, Domaine de La Doges
Ch. des Bulesses 154, 1814 La Tour-de-Peilz

Prenez notre action à cœur et invitez vos amis et connaissances à 
demander leur adhésion à la section vaudoise de Patrimoine suisse

�
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Dimanche 5 octobre à 17h

Sylviane Deferne, piano

Dimanche 26 octobre à 17h

Patrick Genet, violon
Virginie Falquet, piano

Dimanche 30 novembre à 17h

Joachim Forlani, clarinette
Sylvie Barberi, piano

Marraine de nos concerts 
à La Doges, Sylviane Deferne
présentera, en 2e partie, 
son nouveau disque consacré 
à la musique espagnole.
Au programme: Haendel  –
Beethoven  – Soler  – Albeniz

Au programme:
J.-S. Bach:
Sonate en si mineur BWV 1014
Sonate en fa mineur BWV 1018
L. van Beethoven:
Sonate op 30/3  – Sonate op 96

Au programme:
Carl Maria von Weber
Robert Schumann  
C. Saint-Saëns
Penderecki
Pablo de Sarasate

A SUIVRE No 64, SEPTEMBRE 2014

«HEURES MUSICALES»
RAPPEL DES PROCHAINS CONCERTS 

Tous les derniers samedis du mois, de 13h30h à 17h00 (sauf décembre):
Portes ouvertes, visite guidée gratuite du Domaine,

Renseignements: Jean-Jacques Thorens, 
Domaine de la Doges, Tél. 079 213 93 02


